
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 7 JUILLET 1891 . 

. . ----=-+--- 

Uéduction du nombre des conseillers nécessaires clans les cours tl'appel pour 
juger les affaires eerreetlennelles et peur former la chambre des mises en 
accusation. - Emploi de la langue flamande en matière répressive devant 
la cour d'appel de Brurelles (1). 

J. 

Proposition faite par M. GRAUX. 

Je propose le renvoi à la section centrale des articles 2, 5, 4, ~ et 6 du 
projet de loi définitif du Gouvernement. 

CHARLES GRAUX. 

II. 

Amendement préseuté par 1\1. BILAur. 

A jouter à l'article 80, aliéna final. 

" ... et connaissent des affaires correctionnelles. ,, 

B1LAUT. 

~') Projet de \oi, n° 59. 
Rapporl, n• -126. 
Amendements, n°' l 72 el i 95. 



[N° 204.J ( 2 ) 

III. 

Amendement présenté pur lf. BtcEREM. 

AaT. ti. - L'article 17!S du Code d'instruction criminelle est remplacé par 
la disposition suivante : 

« Les témoins entendus en première instance seront entendus de nouveau 
si l'une des parties le requiert ou si la juridiction d'appel l'ordonne. Le minis 
tère public et les parties auront le droit de produire des témoins nouveaux.» 

V. BEGEREM. 

IV. 

Amendement présenté pa,• M. DE ConswAREM. 

Ajouter après l'article 5 du projet du Gouvernement un article 51,1, ainsi 
conçu: 

<< La loi du 5 mai 1889 et les dispositions des articles i el 5 de la présente 
loi sont applicables aux affaires disciplinaires dont connaissent les tribunaux 
de première instance et les cours d'appel, quand l'intéressé a son domicile ou 
sa résidence légale, ou qu'il exerce ses fonctions dans une commune désignée 
comme flamande en vertu de l'article 1er de la loi du 5 mai 1889. 

Il est toutefois fait exception pour les affaires disciplinaires qui sont jugé es 
soit par les cours d'appel de Bruxelles ou de Liège, taules chambres réunies, 
soit par une des chambres <lesdites cours, lorsque la faute de discipline a été 
commise ou découverte à l'audience. >) 

DE Coaswmsx. 

CoantANS. 


